
SÉANCE DU 20 OCTOBRE 2022

Nombre de Conseillers : L’an deux mille vingt deux
- en exercice : 12 le vingt octobre à dix-huit heures trente
- présents : 10 le Conseil Syndical légalement convoqué s’est réuni
- votants : 11 en session ordinaire au RPC “Les Hirondelles” à La Neuville-Roy,

sous la présidence de M. Thomas LESUEUR, Président.

Date de la convocation : 13 octobre 2022

Présents : Mesdames Janina WALBRECQ, Catherine VINCENT, Messieurs Eric VALOIS, Philippe LE CAM, Julien
BONNEMENT, Arnaud GLINEUR (Pouvoir de Paméla CRAPPIER), Thierry DELEGLISE, Nicolas VOGT (Pouvoir
d’Alexandra STRAZEL), Alexandre DELATTRE (Pouvoir de Sarah HERRIBERRY et Elodie FREIRE-JORGE) et
Thomas LESUEUR.

Suppléants présents : Messieurs Nicolas VOGT (Pouvoir d’Alexandra STRAZEL), Arnaud GLINEUR (Pouvoir de
Paméla CRAPPIER), Alexandre DELATTRE (Pouvoir de Sarah HERRIBERRY et Elodie FREIRE JORGE)

Excusés : Mesdames Sarah HERRIBERRY, Thierry MICHEL

Secrétaire de séance : Janina WALBRECQ

1. Approbation du dernier Procès-Verbal

Le procès-verbal de la séance précédente est adopté à l’unanimité.

2. Annualisation des plannings du personnel (N°18/2022)

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par
l’organe délibérant, après avis du comité technique en date du 15 septembre et du 13 octobre.
Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail.

Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et
le cycle annuel.

Ce principe d’annualisation garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le temps de travail
global sur 12 mois, tout en permettant des modes d’organisation de ce temps différents selon la
spécificité des missions exercées.
Ainsi, les cycles peuvent varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en considération la
nature des fonctions exercées.
Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant des périodes
de haute activité et de faible activité.

Le Conseil Syndical, à l’unanimité, après en avoir délibéré, DECIDE d’adopter la proposition du
Président et CHARGE le Président d’en informer le personnel ainsi que les administrations.
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3. Clôture de la régie (N°19/2022)

Monsieur le Président rappelle le passage en mode hors régie depuis le mois de mai 2022 pour la
facturation des services périscolaire et cantine.
Monsieur le Président informe que le dernier dépôt de chèques sur le compte de dépôt de fonds date
du 26 juillet 2022.
Tous les versements passent désormais par la trésorerie de Saint-Just-en-Chaussée.
Il convient de clôturer la régie.

Le Conseil Syndical, à l’unanimité, après en avoir délibéré, DECIDE de clôturer la régie à compter du 1er
novembre 2022 et AUTORISE le Président à signer l’arrêté mettant fin aux fonctions de régisseur.

4. Délibération pour le passage à la M57 (N°20/2022)

Monsieur le Président informe qu’il est nécessaire de délibérer pour la mise en place de la nomenclature
comptable M57. Obligation par décret au 1er janvier 2024.
Il rappelle que le syndicat avait candidaté et avait été retenu pour le passage à la M57 dès le 1er janvier
2022.
Du fait de la nécessité de changer de logiciel comptable, le syndicat a alors demandé de sortir de cette
phase et se projette pour un passage à la nouvelle nomenclature au 1er janvier 2024.

Compte tenu de l’accord de Mme Lieuré en date du 14 octobre 2022

Monsieur le Président propose le passage à la nomenclature M57 et d’adopter le plan de compte abrégé
à compter du 1er janvier 2024.

Le Conseil Syndical, à l’unanimité, après en avoir délibéré, VALIDE le passage à la nomenclature M57 ,
plan de compte abrégé, à compter du 1er janvier 2024.

5. Subvention exceptionnelle aux classes découvertes 2022-2023 (N°21/2022)

Monsieur le Président informe les membres du courrier reçu de Madame Baïsse pour le départ en classe
mer en Bretagne de deux classes du RPC .
Une troisième classe avait un projet de classe neige, mais suite aux premières réunions avec les familles,
ce projet est annulé.
Monsieur le Président rappelle que toutes les classes bénéficient d’un budget de 13€ par élève pour leur
voyage, et qu’une subvention exceptionnelle est proposée à délibération chaque année. Cette
subvention était d’un montant de 35€ l’an passée.
45 élèves partants à ce jour, ce qui ferait une dépense de 1575€.

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical, avec 1 CONTRE, 1 ABSTENTION et 9 POUR, DECIDE
d’octroyer une subvention exceptionnelle de 35€ par enfant partant pour les 2 classes mer 2022-2023 et
pour ce faire d’inscrire les ressources nécessaires au budget 2023.
Cette somme fera partie du montant forfaitaire par enfant pour le calcul des répartitions du budget de
fonctionnement 2023.

6. Frais scolarité 2022-2023 (N°22/2022)

❧ Syndicat Scolaire “Les Hirondelles” de La Neuville-Roy - Léglantiers – Montiers - Pronleroy – Wacquemoulin ❧
Séance du 20/10/2022 Registre n°12



~ 3 ~

Monsieur le Président informe les membres qu'il est nécessaire de reprendre la délibération N°04/2022.
Les titres aux communes concernées ont été rejetés par la trésorerie en septembre 2022, la délibération
ne reprenant pas explicitement le montant des frais pour les enfants scolarisés dans le regroupement
avant l’ouverture du RPC.

Le Conseil Syndical, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président, à l’unanimité :
o DECIDE d’appliquer, pour les nouveaux élèves arrivés à partir de Septembre 2020, les frais de scolarité
des élèves extérieurs au RPI « Les Hirondelles » au tarif unique de 800,00 € (huit cent euros).
o DECIDE de maintenir pour les élèves scolarisés dans le regroupement avant Septembre 2020, les frais
de scolarité des élèves extérieurs au RPI « Les Hirondelles » au tarif unique de 680,00 € (six cent
quatre-vingt euros).
o DECIDE de procéder au recouvrement des frais de scolarité en début de la période scolaire
considérée.

7. Centre aéré  2022 : Participation des communes (N°23/2022)

Monsieur le Président présente les comptes définitifs pour le centre de loisirs de juillet 2022.
Pour rappel, le centre a été ouvert 14 jours contre 17 jours en 2021.
Les dépenses 2022 sont de 10 358€ (740€/jours vs 865€/jours en 2021)

Afin d’équilibrer les dépenses et recettes, il en ressort un besoin de financement de 2511€ pour 463
jours/enfant.
Le coût par enfant/jour s’élève à 5.42€

Le Conseil Syndical, à l’unanimité, après en avoir délibéré, DECIDE de fixer à 5.42€ la participation des
communes en fonction du nombre de jours/enfants présents pour le centre de Loisirs 2022.

8. Préscolarisation 2022-2023 (N°24/2022)

Chaque année, un dossier d’aide à la préscolarisation en zone rurale doit être déposé auprès du Conseil
Départemental.

Il convient de prendre une délibération pour déposer le dossier en 2022 pour l’année 2022-2023.
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Le Conseil Syndical, à l’unanimité, après en avoir délibéré, AUTORISE le Président à faire le nécessaire
pour l’octroi d’une subvention pour la rémunération des ATSEM.

9. Informations diverses

- Monsieur le Président revient sur la rentrée de septembre. Toujours beaucoup de voitures le premier
jour et malgré l’ouverture d’un parking sur l’herbe, beaucoup d’incivilités.
La rentrée s’est bien passée. Nous avons dû faire intervenir les pompiers la veille de la rentrée pour 5
nids de guêpes sur la façade.
- Monsieur le Président fait un point sur le personnel. La jeune fille qui était en contrat PEC l’an dernier
et qui devait poursuivre avec nous en CDD, nous a informé fin août qu’elle avait une offre en CDI.
Une jeune fille de La Neuville-Roy a fait un essai début septembre et a été positionnée sur le contrat
CDD.
- Monsieur le Président informe que le contrat PEC ouvert par délibération a été accepté par Madame la
sous-préfète le 23 septembre dernier. Plusieurs CVs ont été reçus, nous avons même accueilli un jeune
homme en essai pendant une semaine. Nous avons fait le choix du candidat, en attente du retour de
Pôle emploi pour la convention.
- Monsieur le Président rend compte de la grève nationale du 29/09, les 4 classes de maternelle et une
classe élémentaire ont été impactées. Nous avons fait un sondage et ouvert un SMA pour 32 enfants.
Journée de grève du 18/10
- Monsieur le Président rend compte des difficultés rencontrées en classe comme à la cantine avec des
enfants “pas propres”. Un travail en commun avec l’enseignante, le directeur, l’inspectrice et les familles
a été engagé.
- Monsieur le Président informe de la tenue des élections de parents d’élèves. 11 parents ont été élus
ainsi que 4 suppléants.
- Monsieur le Président informe que l’assemblée générale de l’association “Les Enfants d’Abord” s’est
tenue le 6 octobre, un nouveau bureau a repris les rênes de l’association qui compte 20 membres.
Après avoir rencontré la présidente et la trésorière, une demande de salle de stockage a été formulée. Le
Président formule la demande aux communes membres et pas de solution à ce jour.
- Monsieur le Président rend compte de la commission cantine qui s’est tenue le jeudi 13 octobre. Le
compte rendu est disponible sur le site. A noter, la hausse des prix au 1er septembre de 5,23%.
- Monsieur le Président partage la situation des comptes avec les membres et informe du versement de
la FCTVA pour les dépenses de 2020 pour 310K€. Compte tenu de la situation des comptes, il informe
que la participation des communes ne sera pas titrée dans son intégralité.
- Monsieur le Président informe avoir diffusé une note pour sensibiliser tout le personnel aux hausses
de fonctionnement. Il est demandé à chacun de faire attention à son niveau.
- Monsieur le Président informe avoir démarré des démarches pour l’installation de panneaux solaires
sur le toit du RPC. Il a également demandé de revoir la contrat d’électricité de Proxelia pour abaisser la
puissance du compteur.
- Monsieur le Président propose de revoir le mode de fonctionnement pour les fournitures scolaires.
Aujourd’hui, le syndicat valide est paie les factures et suit les crédits classe par classe. Il propose pour
l’an prochain de verser la somme à la coopérative scolaire en fin de second trimestre (mai-juin)
- Monsieur le Président rend compte d’un accident survenu lors d’un accueil du mercredi, une petite a
glissé et chuté dans la salle motricité occasionnant une fracture au bras.
- Monsieur le Président informe d’un projet de “boites temporelles” initié par un jeune stagiaire.
- Monsieur le Président informe s’être rendu au salon de la démat’ à la salle Pommery de Clermont.
Malheureusement, Monsieur Limosin n’était pas présent.
- Monsieur le Président informe qu’il continue les prospections pour un nouveau logiciel de
comptabilité.
- Monsieur le Président informe que certains enfants turbulents commettent des dégradations dans le
bâtiment. A noter, un robinet allumé dans un sanitaire avec la bonde bouchée avec des cartes Pokemon.
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- Monsieur le Président informe qu’il faudra signer un nouveau contrat d’assurance l’an prochain, en
effet le contrat MAIF arrive à échéance et la MAIF ne pourra renouveler le contrat. Pour nos structures,
elle nous demande de voir avec la SMACL via le Crédit Agricole.
- Monsieur le Président informe du courrier recommandé de la trésorerie pour des titres de frais de
scolarité de 2013 pour des enfants de Pronleroy s’élevant à plus de 4000€. Les documents sont mis à
disposition des membres afin de voir comment répartir cette somme. Monsieur le Président a demandé
à la trésorerie les preuves des poursuites menées sur les 10 années.
- Monsieur le Président rend compte des échanges toujours "bienveillants" avec le syndicat FSU Snuter.
- Monsieur le Président revient sur les vols de vélos dans le local du stade de foot, l’assurance de la
commune ne prend pas en charge et demande la position du conseil.
- Monsieur le Président rend compte du Conseil d’école du mardi 18 octobre. Il informe avoir eu la
demande lors du dernier conseil d’école 2021-2022 pour un intervenant musique au sein de l’école,
cette demande a été renouvelée mardi dernier. Monsieur le Président informe que le coût à l’heure pour
un intervenant musique est plus élevé qu’un intervenant sport. Des devis seront établis d’ici fin d’année
pour une discussion au prochain conseil.
Les enseignantes de maternel souhaitent faire une animation pour Noël. Les membres seront tenus au
courant pour y assister.
- Monsieur le Président a craint des perturbations sur les ramassages scolaires du fait de la pénurie de
carburant, mais aucun impact à ce jour. Il informe avoir vu avec un représentant des parents d’élèves
pour mettre à jour la fiche contact BUS.
- Monsieur le Président informe que l’ENT ONE a été mis en place, il attend d’avoir un accès syndicat.
- Monsieur le Président propose de prendre une date pour faire les voeux du syndicat début janvier.

L'ordre du jour étant épuisé, M. le Président lève la séance à 20 heures 21

Conformément au décret 2010-783 du 8 juillet 2010, la séance du Conseil Syndical du 20 octobre 2022 a
comporté sept délibérations.

2 Annualisation des plannings du personnel Délibération N°18/2022
3 Clôture de la régie Délibération N°19/2022
4 Délibération pour le passage à la M57 Délibération N°20/2022
5 Subvention exceptionnelle aux classes découvertes 2022-2023 Délibération N°21/2022
6 Frais scolarité 2022-2023 Délibération N°22/2022
7 Centre aéré  2022 : Participation des communes Délibération N°23/2022
8 Préscolarisation 2022-2023 Délibération N°24/2022

Signature des Membres du Conseil Syndical

Thomas LESUEUR
Présent

Philippe LECAM
Présent

Paméla CRAPPIER
Absente

Pouvoir à Arnaud
GLINEUR

Catherine VINCENT
Présente
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Janina WALBRECQ
Présente

Elodie FREIRE JORGE
Absente

Pouvoir à Alexandre
DELATTRE

Sarah HERRIBERRY
Absente

Pouvoir à Alexandre
DELATTRE

Alexandra STRAZEL
Absente

Pouvoir à Nicolas VOGT

Thierry MICHEL
Absent

Julien BONNEMENT
Présent

Eric VALOIS
Présent

Thierry DELEGLISE
Présent
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